
Rejoignez le 
challenge 

inter-entreprises



2 FORMULES
Classique 

Premium + 

De 20 à 30 inscriptions

Sur le 5km ( course ou marches )
15€ par inscription

Sur le 10km 
15€ par inscription

A partir de 31 inscriptions

Sur le 5km ( course ou marches)
13€ par inscription

Sur le 10km 
13€ par inscription

Forfait 30 personnes 

30 DOSSARDS 
pour l’épreuve de votre choix 

( courses ou marches)

UN EMPLACEMENT AVEC BARNUM
tables dans le village partenaire pour 30

personnes (3mx3m)

PRESTATION COCKTAIL 
Pour 30 personnes 

1 850€ TTC 

Forfait 50 personnes* 

50 DOSSARDS
pour l’épreuve de votre choix 

( courses ou marches)

UN EMPLACEMENT AVEC BARNUM
tables et prestation cocktails dans le village

partenaire pour 50 personnes (5mx5m)

PRESTATION COCKTAIL
Pour 50 personnes

2 750 € TTC 

*Pour un  forfait genius de plus de 50 inscriptions, demandez un devis

Contact: 
Christophe Guibon ( Organisateur de l’événement )
06 64 52 26 56 
guibon.christophe.auc@gmail.com

Coralie Norel 
07 87 88 04 22 

coralienorel3@gmail.com



Ci dessous, le Programme Courir la Jules Verne Enedis du Dimanche 23 Juin 2024:

9H00: 10km Mixte
10H30: 5km Mixte confirmé (courir le 5km en moins de 30mn)
10H45: 5km Mixte Populaire (courir le 5km en plus de 30mn)

10H55: 5km Marche Nordique
11H00: 5km Randonnée

Formule classique:
-Retour du devis signé avant le 16 mai 2024
-Inscriptions de vos collaborateurs : envoi du fichier excel complet de vos
collaborateurs avant le 31 mai 2024
-Paiement de la facture avant le 31 mai 2024 par virement bancaire

Formule Premium + :
-Retour du devis signé avant le 16 mai 2024
-Inscriptions de vos collaborateurs: envoi du fichier excel complet de vos
collaborateurs avant le 31 mai 2024
-Paiement de la facture avant le 31 mai 2024 par virement bancaire

*fichier excel:  (nom/prénom/date de naissance/email perso de vos
collaborateurs/ épreuve), ce fichier vous sera transmis avec le devis par mail. Vos
collaborateurs recevront par la suite un mail de finishers pour déposer leur
certificat médical / PPS sur la plateforme

Pour les épreuves de course obligation soit:
- d'être licencié(e) FFA
- d'avoir un certificat médical datant de moins d'un an avec la mention "non contre
indication de la pratique de la course à pied en compétition"
- d'avoir un Parcours de prévention santé ( PPS) valide, disponible gratuitement sur le
site: https://pps.athle.fr

Les épreuves de course sont ouvertes aux personnes nés en 2008 et avant pour le 10km
et en 2010 et avant pour le 5km

Pour les épreuves de marche pas besoin de certificat médical ou PPS, epreuves ouvertes
à tous sans limite d'âge

Contact: 
Christophe Guibon ( Organisateur de l’événement )
06 64 52 26 56 
guibon.christophe.auc@gmail.com

Coralie Norel 
07 87 88 04 22 

coralienorel3@gmail.com


